CASIER JUDICICIAIRE PARENTS

Par ANACHOUETTE, le 01/04/2016 a 14:11

BonjourrnrnMon fils de 21 ans a la possibilité, d'etre embauché dans un casino ...Le patron lui
a demander son casier judiciaire ( qui est vierge)... Mais il lui a demander aussi le casier
judiciaire des parents.rnSon pere a eu des condamnations (vol et recel)rnEst ce que ca peut
lui porter tort?rnMerci d'avance pour votre reponsernCordialement

Par morobar, le 01/04/2016 a 17:21

Bonsoir,rn[citation]Est ce que ca peut lui porter tort?[/citation]rnForcément, sinon le document
ne serait pas demandé.
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